
RÉUNION DU CONSEIL 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES CHENAUX 

Séance ordinaire du 15 mai 2024 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

1. Lecture d’un texte de réflexion ;

2. Adoption de l’ordre du jour ;

3. Adoption de procès-verbaux ;

a. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 avril 2024 ;

4. Gestion du personnel :

a. Création du poste de directeur-ice du service des transports ;

b. Embauche d’un directeur du service des transports ;

c. Abolition du poste de chef d’équipe – service des transports ;

d. Création du poste de chauffeur et mécanicien ;

e. Embauche d’un chauffeur et mécanicien ;

f. Embauche d’une employée contractuelle en comptabilité ;

g. Démission de madame Émilie Gendron, agente de développement 
agroalimentaire ;

5. Finances, matériel, équipement et bâtisse :

a. Liste des chèques émis et autres sommes déboursées ;

b. Adoption du rapport financier 2023 de la MRC des Chenaux ;
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c. Nomination d’un vérificateur externe ;  

d. Adoption du plan de transport et de la tarification 2024 pour le 

volet transport adapté ;  

e. Adoption de l’Entente sectorielle de développement en matière 

d’égalité entre les femmes et les hommes dans la région de la 

Mauricie 2024-2028 ;  

f. Souscription d’actions dans le capital-actions du commandité 

(projet communautaire de production d’énergie hydroélectrique) ; 

g. Convention de société en commandite et souscription de parts 

(projet communautaire de production d’énergie hydroélectrique) ; 

h. Convention entre actionnaires (projet communautaire de 

production d’énergie hydroélectrique) ; 

i. Assujettissement du territoire de la municipalité de Champlain à la 

compétence 4 de la Régie de gestion des matières résiduelles de 

la Mauricie ; 

 

6. Aménagement et développement du territoire : 

a. Conformité de règlement(s) municipal(aux) ;  

 

i. Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade – PPCMOI afin de 

permettre l’aménagement d’un troisième logement et autoriser 

à ce que la superficie totale des fenêtres puisse totaliser un 

minimum de 5 % de la superficie de plancher du logement au 

881, 1re avenue, lot 4 174 472. Cette propriété se retrouve dans 

la zone 124-CR ;  

ii. Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade – PPCMOI afin 

d’autoriser un chenil au 305, rang Petit Sainte-Marie, 

lot 4 175 277, et ce à 34 mètres de la résidence la plus proche. 

Cette propriété se retrouve dans la zone 201-A ;  

 

b. Réglementation des territoires contigus (documents disponibles sur 

demande) : 

 

i. MRC de Portneuf – projet de règlement modifiant le schéma 

d’aménagement et de développement de la MRC de Portneuf 

aux fins d’agrandir le périmètre d’urbanisation de la Ville de 



Réunion publique du 15 mai 2024 

3. 

Saint-Raymond et d’y ajuster les limites des affectations 

résidentielles rurale et récréative ;  

ii. MRC de Portneuf – déclaration d’intention en vue 

d’entreprendre un processus de révision du schéma 

d’aménagement et de développement au cours des 

prochains mois ;  

c.  

 

7. Rapports : 

a. Rapport du directeur général ;  

 

b. Représentant(s) d’Énercycle (RGMRM) ; 

 

c. Comité culturel ; 

 

d. Comité de développement du territoire ; 

e. Comité des ressources humaines ; 

f. Comité de sécurité incendie ;  

g. Comité sur la sécurité publique ; 

h. Communauté entrepreneuriale des Chenaux ; 

i. Comité touristique ; 

j. Comité sur le transport des personnes ;   

 

8. Fonds régions et ruralité : 

a.  Enveloppes dédiées :  

i. Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade – Illumination 

des arbres du parc du Pont ;  

ii. Municipalité de Champlain - Achat de matériel et 

équipements sportifs et mobilier de parc ; 

b. Demandes régionales : 

i.  
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ii.  

c. Adoption des priorités d’intervention du Fonds régions et 

ruralité 2024-2025 ;  

d. Adoption de la Politique de soutien aux projets structurants pour 

améliorer les milieux de vie 2024 ;  

e. Stratégie gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité 

des territoires – adoption des priorités régionales 2025-2029 ;  

 

9. Développement économique : 

a. Demande d’aide financière Fonds de diversification économique –

Matelas Avanti inc. ;  

b. Demande d’aide financière Fonds de diversification économique –

Métal Dupont inc. ;  

c. Demande d’aide financière Fonds de diversification économique –

Savonnerie Âmes Sœurs ;  

d. Demande d’aide financière Fonds local d’investissement – 

Savonnerie Âmes Sœurs ; 

e. Demande d’aide financière Fonds local de solidarité – Savonnerie 

Âmes Sœurs ; 

f. Demande d’aide financière Fonds de diversification économique –

La Tribu – Café gourmet ;   

 

10. Appuis demandés : 

a.  

11. Correspondance déposée : 

a. Ministre des Affaires municipales - souhait de collaborer avec les 

municipalités afin de répondre aux enjeux vécus par celles-ci ; 

b. Producteurs de grains du Québec – entretien des cours d’eau ;  
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c. Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation - réception du 

projet de règlement numéro 2024-147 modifiant le schéma 

d’aménagement et de développement révisé ; 

 

12. Pour votre information : 

a.  

13.  Autre(s) sujet(s) : 

a.  

b.  

14. Période de questions ;  

15. Clôture de la séance. 


